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Annexe 1 : Obligations des travailleurs, Chapitre III, section I, partie 5 de la LSST  

Article 49. Le travailleur doit: 

1°  prendre connaissance du programme de prévention ou du plan d’action qui lui est applicable; 

2°  prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou 

psychique; 

3° veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou l’intégrité physique ou psychique des autres 

personnes qui se trouvent sur les lieux de travail ou à proximité des lieux de travail; 

4° se soumettre aux examens de santé exigés pour l’application de la présente loi et des règlements; 

5° participer à l’identification et à l’élimination des risques d’accidents du travail et de maladies 

professionnelles sur le lieu de travail; 

6° collaborer avec le comité de santé et de sécurité et, le cas échéant, avec le comité de chantier ainsi 

qu’avec toute personne chargée de l’application de la présente loi et des règlements. 

Article 49.1. Le travailleur ne doit pas exécuter son travail lorsque son état représente un risque pour sa santé, sa 

sécurité ou son intégrité physique ou psychique, ou encore celle des autres personnes qui se trouvent sur les 

lieux de travail ou à proximité de ces lieux, notamment en raison de ses facultés affaiblies par l’alcool, la drogue, 

incluant le cannabis, ou une substance similaire. 

Sur un chantier de construction, l’état d’un travailleur dont les facultés sont affaiblies par l’alcool, la drogue, incluant 

le cannabis, ou une substance similaire représente un risque aux fins du premier alinéa. 

 

  




